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Votre assureur en bref

Sous la raison sociale
«Easy Sana Assurance Maladie SA»
«Easy Sana Krankenversicherung AG»
«Easy Sana Assicurazione Malattia SA»

existe pour une durée illimitée une société anonyme fondée en vue de poursuivre un but qui n’est
pas de nature économique au sens de l’article 620, alinéa 3 du Code des obligations (CO) et ayant son
siège à Martigny.

Easy Sana Assurance Maladie SA assure ses affiliés contre les conséquences économiques de la
maladie, de l’accident et de la maternité. En tant qu’assurance sociale, elle place l’intérêt de ses
assurés au centre de ses préoccupations.

Easy Sana Assurance Maladie SA évolue dans le domaine de l’assurance obligatoire des soins (AOS) et
de l’assurance facultative d’indemnités journalières LAMal. Ces activités font l’objet d’une surveillance
continue et stricte de la part de l’autorité de surveillance, l’OFSP (Office Fédéral de la Santé Publique).

Conseil d’administration

Présidente Mme Karin Perraudin
Vice-président M. Roland Marcel Eberle
Secrétaire M. Fabio Naselli Feo
Administrateurs M. Marc-André Ballestraz

M. Jean-Blaise Conne
M. Urs Schwaller
M. Jürg E. Tschanz
M. Charles Relecom

Membres de la Direction générale en 2022

Directeur général M. Thomas Boyer
Directrice et Mme Sophie Revaz
Directeurs M. Philippe Buthey

M. Vincent Claivaz
M. Thomas J. Grichting
M. Pierre-Luc Marilley
M. Paul Rabaglia
M. Jérôme Mariéthoz
M. Cédric Scheiben

Organe de révision externe

Ernst & Young SA
Avenue de la Gare 39a
1003 Lausanne
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Entre ombre et lumière

« Le succès ne vient pas par accident. » Pelé

L’année 2022 laisse derrière elle un goût étrange pour Easy Sana Assurance Maladie SA. Un mélange
doux-amer, sucré-salé. Une saveur difficile à décrire. Bref, un bilan complexe pour une année
contrastée. Place d’abord à la satisfaction.

Easy Sana Assurance Maladie SA a profité du lancement d’un nouveau produit qui a visiblement
répondu aux attentes du marché. Dans l’assurance de base, notre nouveau modèle alternatif
PrimaFlex, actif dès le 1er janvier 2023, a connu un succès commercial. Celui-ci ne doit rien au hasard.
Ce n’est pas un accident comme le dirait Pelé, icône mondiale du football, aujourd’hui décédé. C’est le
fruit de longues réflexions, de concert avec les assurés, qui ont abouti sur un produit
particulièrement innovant : plus de flexibilité dans le choix du parcours médical (télémédecine et
pharmacie), prévention active et certaines prestations sans franchise.

Paradoxalement, dans le même temps, les pertes financières sont importantes. Elles sont
essentiellement dues à l’effondrement des marchés financiers couplé à une forte hausse des coûts
de la santé en 2021 (+6,3%) et de l’ordre de +3% en 2022. La hausse des coûts 2022 a été conforme aux
attentes. C’est la très forte et sous-estimée augmentation de 2021 qui explique grandement les
pertes de 2022. En effet, lors de la fixation des primes 2022 en juillet 2021, les prévisions sur le marché
prévoyaient une augmentation des coûts quasiment deux fois plus faible.

Ces deux facteurs péjorent fortement les finances d’Easy Sana Assurance Maladie SA. Les résultats
des placements chutent. L’inflation explose et les banques centrales n’ont plus d’autres choix que
d’augmenter les taux d’intérêts pour essayer de contrôler l’inflation. Cette situation extraordinaire ne
touche donc pas que notre société mais bien l’ensemble de l’économie et des marchés financiers.

Les défis qui nous attendent sont nombreux. Easy Sana Assurance Maladie SA se transforme, mais les
améliorations au service des clients ne sont pas terminées et de nombreux axes d’optimisation
restent encore possibles. Cette transformation se poursuit grâce au fort engagement de l’ensemble
des employés.
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Chiffres-clés

2022 2021

Résultat annuel CHF -37 601 669 -21 273 426

Nombre d'assurés AOS 145 930 150 882

Total du bilan CHF 326 300 035 388 358 991

Chiffre d'affaires brut par secteur d'activité

Assurances obligatoires des soins (LAMal) CHF 611 811 493 634 520 778

Assurances indemnités journalières (LAMal) CHF 3 721 823 3 074 262

Total CHF 615 533 316 637 595 040

Provisions totales pour sinistres non-liquidés CHF 145 947 379 152 952 616

en % des prestations nettes d'assurance 23,2% 25,3%

Total des fonds propres LAMal CHF 104 661 919 142 263 588

en % des primes brutes 17,0% 22,3%

Performance des placements -9,9% 3,4%
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Faits et chiffres

Effectif d’assurés

Easy Sana Assurance Maladie SA connaît en 2022 une légère baisse de son portefeuille AOS
(assurance obligatoire des soins) avec une réduction d’effectif de 4952 membres (-3,3%), lequel
atteint désormais 145 930 assurés contre 150 882 en 2021.

Effectif moyen 2022

Hommes 60 206

Femmes 59 520

Enfants 26 204

Nombre d'assurés total 145 930

Répartition de l’effectif par franchises
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Des modèles alternatifs d’assurance attractifs

Easy Sana Assurance Maladie SA propose divers modèles alternatifs d’assurance qui garantissent une prise
en charge médicale globale et de qualité pour une prime avantageuse. Ces assurances s’inspirent de la
philosophie du Managed Care.

Ces différents modèles d’assurance visent à responsabiliser davantage les fournisseurs de soins et les
assurés qui acceptent certaines restrictions en contrepartie de réductions de primes.

Près de 103 200 assurés ont souscrit à un modèle alternatif d’assurance : 41 900 assurés ont opté pour le
modèle de médecin de famille, 23 200 assurés pour un modèle de réseau de soin, 38 100 assurés pour un
modèle de télémédecine. Année après année, on constate un transfert des effectifs de l’assurance de base
vers les modèles alternatifs.

Evolution des effectifs AOS de Easy Sana Assurance Maladie SA
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Répartition des charges de l’assurance obligatoire des soins

Par fournisseur de soins en CHF 2022

Hôpitaux 233 561 282

Médicaments 169 540 909

Médecins 151 588 844

Établissements médico-sociaux/Spitex 48 514 476

Laboratoires 45 959 585

Autres prestations 40 949 193

Physiothérapie 28 189 475

Total des prestations 718 303 764

Les trois secteurs des hôpitaux, des médicaments et des cabinets médicaux représentent 77% des
coûts.

Répartition des charges par fournisseur de soins
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Gouvernance

Groupe Mutuel

Le Groupe Mutuel est organisé sous forme de holding. Les sociétés qui composent la holding sont
actives dans les différents domaines de l’assurance, notamment la santé et la prévoyance, tant pour
les assurés individuels que pour les entreprises.

Groupe Mutuel Holding SA appartient intégralement à Groupe Mutuel Fondation, une fondation à but
non lucratif. Celle-ci soutient le bien-être, la promotion et la prévention de la santé pour la population
suisse au travers de multiples activités.

La société fille Groupe Mutuel Services SA met notamment son infrastructure administrative de même
que son personnel à la disposition des autres sociétés du groupe.

De manière analogue, Groupe Mutuel Asset Management GMAM SA effectue la gestion de fortune
collective pour les sociétés de la holding.

Cette mise en commun des moyens permet de développer des synergies dont profitent l’ensemble
des sociétés et des clients. Les prestations de service sont clairement distinguées entre les
différentes branches d’assurance, notamment entre l’assurance obligatoire des soins (LAMal) et les
assurances complémentaires (LCA), ainsi qu’entre les différentes sociétés.

Ces services sont facturés aux sociétés selon des clés de répartition objectives et conformes aux
bonnes pratiques en vigueur dans la branche. Ces répartitions sont également auditées par un tiers
indépendant, afin que la contribution de chacune corresponde à l’utilisation réelle des ressources.

Groupe Mutuel Services SA et Groupe Mutuel Asset Management GMAM SA peuvent également offrir
leurs prestations à des sociétés tierces. C’est notamment le cas dans les domaines de l’assurance-
maladie ou de la prévoyance professionnelle.

Structure du Groupe Mutuel

Aperçu des sociétés filles de Groupe Mutuel Holding SA et de leurs activités

Sont détenus par Groupe Mutuel Holding SA six assureurs-maladie, pratiquant l’assurance obligatoire
des soins, à savoir :

• Mutuel Assurance Maladie SA,
• Philos Assurance Maladie SA,
• Avenir Assurance Maladie SA,
• Easy Sana Assurance Maladie SA,
• SUPRA-1846 SA,
• AMB Assurances SA.

L’assurance privée pratiquant l’assurance-maladie complémentaire et commercialisant l’assurance
patrimoine se nomme Groupe Mutuel Assurances GMA SA. De son côté, la société Groupe Mutuel Vie
GMV SA offre des produits d’assurance vie.

Neosana SA, dont la Holding détient une participation majoritaire, permet d’offrir des prestations de
courtage dans les domaines de l’assurance santé et de l’assurance-vie et contribue ainsi à la
distribution des produits des assureurs de Groupe Mutuel Holding SA.
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Groupe Mutuel Services SA met son infrastructure administrative de même que son personnel à la
disposition de l’ensemble des sociétés du groupe. La société Groupe Mutuel Asset Management
GMAM SA est, elle, dédiée à la gestion de fortune des entreprises de Groupe Mutuel Holding SA et
sociétés tierces.
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Le Conseil d’administration de Groupe Mutuel Holding SA et ses commissions
spécialisées

Le conseil d’administration est l’organe de conduite stratégique de Groupe Mutuel Holding SA. Il est
composé de 5 à 9 membres, élus pour quatre ans. Il décide de la position et de la stratégie
d’entreprise, exerce la haute direction et la haute surveillance, fixe l’organisation et les principes du
système de contrôle interne.

Son travail est soutenu par trois commissions spécialisées :
• la commission d’audit et des risques,
• la commission projets stratégiques et innovation,
• la commission de rémunération et de nomination.

Les commissions informent régulièrement le conseil d’administration de leurs activités.

Commissions spécialisées du conseil d’administration

Commission d’audit et des risques
La commission d’audit et des risques est présidée par Jean-Blaise Conne et composée de deux autres
membres du conseil d’administration.

Elle a pour tâches principales le contrôle de l’intégrité des informations financières, du respect des
lois, des réglementations et directives internes, de la surveillance du système de contrôle interne et
des processus d’audit. Elle organise et évalue la performance, la qualification et l’indépendance des
auditeurs internes et externes.

Commission projets stratégiques et innovation
La commission projets stratégiques et innovation est présidée par Jürg E. Tschanz. Trois autres
membres du conseil d’administration en font également partie.

Elle définit et propose au conseil d’administration la stratégie de transformation et d’innovation, de
diversification et de maturité numérique, en tenant compte de l’évolution de l’environnement
technologique, politique et de marché ainsi que des axes de développement à moyen et long terme
du Groupe Mutuel.

De plus, elle définit et propose la stratégie d’utilisation des nouvelles technologies de l’information et
de la communication au service de l’entreprise. Elle examine aussi la stratégie de partenariat ou
d’acquisition à mettre en place pour atteindre les objectifs fixés et émet des recommandations y
relatives au conseil d’administration. Enfin, elle suit l’avancement des projets liés aux initiatives
stratégiques.

Commission de rémunération et de nomination
La commission de rémunération et de nomination est présidée par Marc-André Ballestraz et
composée de deux autres membres du conseil d’administration.

Elle propose au conseil d’administration la rémunération de ses membres ainsi que de ceux de la
direction générale. Elle est également en charge du processus de nomination et de remplacement
des membres du conseil d’administration et de la direction générale. Elle fixe les objectifs individuels
de la direction générale et les évalue. Elle réévalue régulièrement le système de rémunération.
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Les membres du Conseil d’administration de Groupe Mutuel Holding SA,
pour l’année 2022

1 Membre de la commission d’audit et des risques
2 Membre de la commission projets stratégiques et innovation
3 Membre de la commission de rémunération et de nomination

Karin Perraudin – Présidente 2

Master en sciences économiques HEC. Experte-comptable diplômée. Administratrice de diverses
sociétés. Présidente de Valais/Wallis Promotion.

Roland Marcel Eberle – Vice-président 3

Ingénieur agronome. Conseiller aux Etats de 2011 à 2019. Administrateur de sociétés.

Fabio Naselli Feo – Secrétaire 2

Entrepreneur. Administrateur de sociétés.

Marc-André Ballestraz – Membre 1, 3

Master en sciences commerciales et industrielles. Expert-comptable diplômé. Président de la
fiduciaire Fidag SA.

Jean-Blaise Conne – Membre 1

Expert-comptable diplômé. Administrateur de sociétés.

Charles Relecom – Membre 2

Master en sciences actuarielles et en mathématiques. Administrateur de sociétés.

Urs Schwaller – Membre 1, 3

Docteur en droit. Avocat. Administrateur de sociétés.

Jürg E. Tschanz – Membre 2

MBA in Finance and Strategic Management. Entrepreneur. Cofondateur et président de
planitswiss SA.

La Direction générale

La conduite opérationnelle du Groupe Mutuel et de l’ensemble de ses membres incombe à la
Direction générale, composée de 9 membres en 2022. Elle met en uvre les stratégies approuvées
par le conseil d’administration et met en application les principes de gestion des risques. En outre,
elle assure le suivi des évolutions légales et réglementaires et veille à leur respect.

Les membres de la Direction générale en 2022

Thomas Boyer – Directeur général
Master en sciences économiques HEC.

Philippe Buthey – Technologie
Diplôme d’informaticien de gestion ES.

Vincent Claivaz – Santé & Prévoyance Clients Entreprise
Diplôme de technicien supérieur en hôtellerie et restauration.
Diplôme de gestion hospitalière.

Thomas J. Grichting – Services
Docteur en droit. Avocat.
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Jérôme Mariéthoz – Santé & Prévoyance Clients Privés
Master en sciences économiques HEC.

Pierre-Luc Marilley – Clients & Marché
Master en sciences économiques.

Paul Rabaglia – Finances
Master en sciences économiques HEC.

Sophie Revaz – Prestations individuelles
Master en droit. Avocate. Executive MBA.

Cédric Scheiben – Distribution
Executive MBA en services financiers et assurances.

Code de conduite

Groupe Mutuel Holding SA dispose d’un Code de conduite, adopté par ses organes dirigeants, pour
encadrer toutes ses activités. Le Code de conduite expose clairement les valeurs éthiques et
professionnelles ainsi que les consignes de comportement.

Ce Code doit être respecté par tous les organes dirigeants et tous les collaborateurs de Groupe
Mutuel Holding SA ou de ses sociétés membres, sans exception. Ce Code de conduite est soutenu
par une plateforme d’alerte externe spécialisée et indépendante, qui permet aux collaborateurs
d’annoncer d’éventuels agissements qui ne respectent pas le Code de conduite ou les lois en vigueur.
Le but est de protéger tant les employés eux-mêmes que l’entreprise en préservant une bonne
gouvernance au sein du Groupe Mutuel.

Système de contrôle interne

Le conseil d’administration a adopté des lignes directrices et des principes en matière de gestion des
risques et de contrôles. Il a chargé la Direction générale de procéder à sa mise en uvre.

Le processus de gestion des risques et le système de contrôle interne permettent d’identifier les
risques potentiels, de les analyser et d’élaborer les mesures adéquates. La mise en uvre de la
gestion des risques et du système de contrôle interne suit le principe des trois lignes de défense.

• La première ligne de défense est assurée par la ligne de management et les unités
opérationnelles.

• La deuxième ligne de défense comprend les fonctions de contrôle, notamment les fonctions
Compliance, Gestion des risques et Actuaire responsable.

• L’Audit interne forme la troisième ligne de défense.

Les fonctions de contrôle et l’audit interne disposent d’un droit illimité à l’information et jouissent de
l’indépendance nécessaire à l’exercice de leur activité.

Fonction Compliance

La fonction compliance est en charge de la conformité envers la législation et de la réglementation
interne et externe du Groupe Mutuel ainsi que de celle de toutes les sociétés lui ayant délégué
l’exercice de la fonction compliance.
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Fonction Gestion des risques

La fonction gestion des risques est en charge de la gestion intégrée des risques et contrôles,
notamment de la revue indépendante des risques et contrôles ainsi que de l’animation du système de
contrôle interne.

Audit interne

L’audit interne soutient le conseil d’administration dans son rôle de haute surveillance. Il l’informe
régulièrement du résultat de ses contrôles et propose des mesures d’amélioration.

Rémunération des membres du Conseil
d’administration et de la Direction générale

La rémunération du conseil d’administration de Groupe Mutuel Holding SA est régie par un règlement
adopté par les organes de toutes les sociétés de la Holding. Elle se compose d’honoraires fixes et du
remboursement des frais de représentation ou de déplacement. Aucune part variable n’est allouée.
Ce règlement, pour toutes les sociétés de la Holding, limite les rémunérations annuelles par entité à
CHF 25 000.– pour le/la président(e) et à CHF 24 000.– pour les autres administrateurs. La
rémunération annuelle totale des membres du conseil d’administration est également plafonnée, quel
que soit le nombre de postes d’administrateurs qu’ils occupent au sein des sociétés de Groupe
Mutuel Holding SA. Le plafond est de CHF 250 000.– pour le/la président(e), CHF 120 000.– pour le
vice-président et pour le président de la commission d’audit et des risques, CHF 110 000.– pour les
présidents des autres commissions spécialisées et CHF 100 000.– pour les autres administrateurs.

En 2022, le conseil d’administration de Easy Sana Assurance Maladie SA a été rémunéré à hauteur de
CHF 102 217.–, la rémunération la plus importante s’élevant à CHF 22 085.–.

Le conseil d’administration de Groupe Mutuel Holding SA fixe, sur proposition de la Commission de
nomination et de rémunération, la rémunération de la direction générale. Les principes de
rémunération des membres de la direction générale sont arrêtés dans un règlement édicté par le
conseil d’administration. Cette rémunération se compose d’un salaire fixe et d’une indemnité variable
dépendant des résultats de l’année précédente.

La part variable versée dépend du degré de réalisation des objectifs dans les catégories suivantes :
• Résultats financiers et opérationnels des différentes entités du Groupe et objectifs liés aux

projets stratégiques.
• Objectifs quantitatifs et qualitatifs individuels.

Les objectifs sont fixés pour une année et aucune rémunération différée n’est octroyée. Les
éventuels honoraires relatifs à des mandats professionnels pour le compte du Groupe Mutuel au sein
d'autres sociétés sont entièrement reversés à l'entreprise.

Le total des paiements versés en numéraire (fixes et variables) en 2022 aux membres de la direction
générale s'élève à CHF 3 582 297.–. Les cotisations de prévoyance de l’employeur s’élèvent à un total
de CHF 399 750.–. La rémunération la plus élevée a été perçue par le CEO avec des paiements en
numéraire de CHF 698 388.– et des cotisations de prévoyance de l’employeur de CHF 84 960.–.

La part de Easy Sana Assurance Maladie SA sur cette rémunération de la direction générale est de
9,5%, soit CHF 340 315.–, dont CHF 66 346.– pour la plus importante.
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Gestion des capitaux

Rétrospective

L’année 2022 a été rythmée par plusieurs évènements majeurs. Si l’inflation a connu ses premiers
frémissements à fin 2021, le début du conflit ukrainien a projeté celle-ci à des niveaux inconnus
depuis des décennies. L’envolée du prix de l’énergie, la difficulté d’approvisionnement en matières
premières, conséquence de la fermeture de la Chine, et le brutal retournement des politiques
accommodantes des banques centrales ont pesé sur les marchés financiers. Plus tard dans l’année,
les pressions sur les salaires suite à la baisse du pouvoir d’achat ont commencé à peser sur les marges
bénéficiaires des entreprises. En fin d’année, la crainte d’une pénurie d’électricité et les risques de
récession en Europe ont à nouveau mis les marchés sous pression. Tous ces facteurs ont créé une
situation inédite : les différents types d’actifs en portefeuille ont subi des baisses importantes,
faisant fi des gains de diversification habituellement connus. Les obligations, les actions, les fonds
immobiliers ont enregistré des baisses de plus de 12%. Le seul élément positif que l’on puisse relever
en 2022 est la fin du régime des taux d’intérêt négatifs en Suisse. Si le scénario de crise semble
s’éloigner, comme le suggèrent plusieurs indicateurs économiques, les banques centrales sont
encore craintives et plusieurs nouvelles hausses de taux sont attendues.

Perspectives

Les grands jalons posés en 2022 devraient induire dès cette année une vaste évolution en faveur de
la transition énergétique. Cela concerne non seulement la part du renouvelable dans le mix
énergétique, mais également la décentralisation des systèmes électriques et l’électrification de la
mobilité. Il est ainsi probable que le rythme des innovations va s’accélérer, touchant tous les secteurs
industriels. D’importants investissements ont été alloués par les différents gouvernements et de
grands projets d’infrastructure vont voir le jour. Cette nouvelle dynamique devrait soutenir de grands
pans de l’économie et faire basculer l’intérêt des investisseurs vers le secteur industriel plutôt que
celui de la technologie de l’information, leader des dernières années. La banque centrale américaine a
confirmé que « les taux seront plus hauts pendant plus longtemps ». La politique monétaire des
autres banques centrales devrait également rester restrictive en 2023. Malgré ces annonces,
l’inflation devrait avoir connu son pic en fin d’année 2022, et hormis des facteurs exogènes, comme
une expansion du conflit ukrainien hors des frontières du pays ou une dégradation marquée de
l’environnement économique, les marchés devraient être de meilleure facture en 2023.
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Revue des états financiers

Produits d’assurance

Easy Sana Assurance Maladie SA a terminé l’année 2022 sur un chiffre d’affaires net de 605,8 millions
de francs, soit une baisse de 3% par rapport à l’année 2021.

Charges d’assurance

Les coûts de la santé ont explosé en 2021. Selon les dernières données, ils ont augmenté de 6,3%.
D’après les dernières estimations à fin janvier 2023, les coûts de la santé ont augmenté, en 2022, de
près de 3%. En trois ans, cela représente une hausse d’environ 10%, soit un peu plus de 3% par année
ce qui représente également la moyenne de ces 20 dernières années. Le répit pour les payeurs de
primes aura ainsi été de très courte durée. Il a clairement déjà pris fin l’an dernier et la tendance
risque de se poursuivre cet automne.

Les prestations nettes versées durant l’année en faveur de nos assurés s’élèvent à 628,5 millions de
francs, en hausse, de 4,5%, par rapport à l’année précédente. A ce montant est déduit 7 millions de
francs de dissolution de la provision pour sinistres non encore payés à la date du bilan.

Il faut également mentionner le montant de 29,9 millions de francs reçu du fonds de la compensation
des risques des autres assureurs (14,4 millions de francs en 2021); dès lors le produit annuel lié à la
compensation des risques par assuré adulte s’élève à CHF 275,10 (CHF 128,20 en 2021).

L’ensemble des frais de gestion et d’administration s’élève à 34,7 millions de francs pour l’exercice
2022, en hausse par rapport à l’année comparative. Easy Sana Assurance Maladie SA a renforcé son
réseau de vente interne pour améliorer encore la proximité, le conseil et la satisfaction client ; et
entend continuer à investir dans la formation de son réseau de distribution. Pour le secteur de
l’assurance de base, le coût annuel par assuré est passé de CHF 213,60 en 2021 à CHF 234,20 pour
l’année 2022.

Résultat des placements

Dans un contexte économique très volatil, le portefeuille titre de la caisse a connu une année 2022
pour le moins difficile avec une perte nette de près de 20,4 millions de francs. La provision pour
risques liés aux placements créée lors d’années plus fastes a permis d’absorber partiellement ce
revers. A cet effet, elle a été dissoute à hauteur de 8,7 millions de francs.

Résultat de l’exercice

Le résultat d’entreprise enregistre pour l’exercice 2022 une perte de 37,6 millions de francs, montant
intégralement absorbé par les réserves.
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